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Embaucher des époux… pour le meilleur et
pour le pire ?
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Une société d’ambulance informe son personnel d’un changement de planning. 2 salariés,
mari et femme, s’y opposent : cette modification les empêcherait de travailler ensemble
comme ils le désirent.

Une société d’ambulance informe son personnel que le planning des ambulanciers sera modifié,
avec un délai de prévenance d’un mois.

Deux salariés (mari et femme), employés tous 2 comme ambulanciers, s’y opposent : comme ils
l’avaient demandé à l’employeur, ils travaillent ensemble depuis 8 ans et cette modification
d’horaires les conduit à ne plus travailler ensemble certaines nuits. Ils envoient donc 2 lettres à
l’employeur pour marquer leur refus.

Mais, face à la persistance de l’employeur, les époux décident de prendre acte de la rupture de
leur contrat de travail et réclament ensuite des indemnités de rupture devant le juge.

Ce que conteste l’employeur qui rappelle que la prise d’acte ne produit les effets d’un licenciement
abusif que si les faits reprochés à l'employeur sont suffisamment graves pour empêcher la
poursuite du contrat de travail. Or, il ne voit pas en quoi cette modification est suffisamment grave
puisque, finalement, les époux ne travaillent en contre-équipe que certaines nuits.

Il ajoute, en outre, que la mise en place d’une nouvelle permanence de jour impose cette
modification d’horaires puisqu’il faut nécessairement au moins un ambulancier diplômé d’Etat
dans l’équipage d’ambulance, comme le prévoit la Loi.

Mais pour le juge, parce que les salariés ont manifesté leur souhait (entendu par l’employeur, à
l’époque) de travailler en équipe 8 ans plus tôt, et parce qu’ils se sont opposés à la modification de
planning les conduisant à ne plus travailler ensemble certaines nuits, ce changement d’horaires
imposé par l’employeur constitue un manquement suffisamment grave pour empêcher la poursuite
du contrat de travail.

La prise d’acte est alors validée. L’employeur doit indemniser les 2 époux.
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Pour plus d'infos : Un avenant est-il obligatoire pour modifier un contrat de travail ?

https://www.legavox.fr/blog/redada/
https://www.assistant-juridique.fr/modification_avenant_contrat_travail.jsp


Voir aussi notre guide : Modifier un contrat de travail 2019-2020
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